
 

 

 

 

Méthodes d’observation des parcelles de colza (p. 2) 
 

 

Colza 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Zoom sur … (p. 3) 
 

 

Note technique : « COLZA : gagner la course contre les altises d’hiver » (p.4) 

 

 

Fiche technique ACTA — DE SANGOSSE : « Evaluation du risque limace parcellaire » (p. 8)   

 

n°29 13 septembre 2016 

En Bref 

Stade Peu de semis effectués pour le moment. 

Limaces Conditions climatiques actuelles peu favorables aux limaces. 

 

Toutefois, une vigilance particulière doit être portée sur les parcelles vis-à-vis de ce ravageur car le contexte clima-

tique (hiver très doux et printemps pluvieux) a été très favorable à leur activité. 

Les pluies attendues dans les prochains jours seront favorables aux semis de colza mais également à la reprise d’ac-

tivité des limaces. 

Surveillance notamment sur les parcelles à risque (sols motteux, argileux, présence de résidus, attaques les années 

précédentes,…) 

Pour établir le risque pour votre parcelle, vous pouvez utiliser la grille de risque (ACTA et De Sangosse) diffusée 

dans le BSV n°26 du 19 juillet 2016, mettre en place des pièges pour évaluer l’activité des limaces dans la parcelle 

et suivre l’évolution possible des dégâts d’une semaine sur l’autre. 

Petites altises Les conditions climatiques actuelles (conditions sèches et peu poussantes) sont très favorables à leur activité. 

Surveiller notamment les bordures de parcelles proches d’anciennes parcelles de colza. 

Ne pas détruire vos repousses de colza des parcelles environnantes juste avant ou pendant la levée des colzas (pour 

limiter les déplacements de populations d’une parcelle à une autre). 
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COMMENT OBSERVER SES PARCELLES DE COLZA ? 

Source : Terres Inovia 

Les observations réalisées sur les parcelles et l’utilisation d’outils de piégeage sont indispensables pour détecter la présence et le niveau de 

risque des ravageurs. Les différentes méthodes utilisées sont développées ci-dessous. 

 

 

Piégeages 

Cuvette jaune : mise en place dès le semis 

 La cuvette jaune doit être placée à 10 m de la bordure dès le semis et remplie d’eau avec quelques gouttes d’un mouillant (type pro-

duit à vaisselle) pour faciliter les captures. 

 Lors de l’installation de la cuvette au semis, celle-ci doit être enterrée et cela jusqu’au stade B3 (3 feuilles vraies) pour suivre l’arrivée 

des altises d’hiver car cet insecte n’est pas attiré par la couleur jaune. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Par la suite, la cuvette doit être remontée de telle sorte que le fond de la cuvette soit 

toujours légèrement au-dessus de la végétation. 

 Le piège doit être relevé une fois par semaine pour détecter l’arrivée des insectes. 

 L’eau doit être changée à chaque passage. 

 

 

Pièges à limaces : mis en place avant le semis, meilleure solution afin d’appréhender la pré-

sence des limaces 

 3 ou 4 pièges (taille de 0.25 m² chacun) doivent être disposés dans la zone d’observation 

après les avoir humidifiés et lestés pour qu’ils soient bien en contact avec le sol. 

 Les pièges doivent être relevés tôt le matin ou il est possible de placer quelques granulés 

sous les pièges pour connaître l’activité des limaces.  

 Les relevés doivent être faits 1 fois par semaine. A chaque passage, les pièges sont dépla-

cés et réhumidifiés. 

 La surveillance doit être poursuivie jusqu’au stade limite de sensibilité (4 feuilles du col-

za). 

 Les pièges peuvent être achetés auprès d’un distributeur ou il est possible de les fabri-

quer (carton ondulé recouvert d’une bâche plastique,...). 

 

 

Observations visuelles 
 

Les observations visuelles sont nécessaires pour observer les dégâts de limaces et d’altises, la présence des pucerons (cendrés du chou et / ou 

verts du pêcher) et des larves de tenthrèdes de la rave. Ces observations à la parcelle sont indispensables pour une prise de décision quant à 

une intervention éventuelle. 

 

 Les observations sont réalisées sur un minimum de 20 plantes non choisies, réparties en 4 fois 5 plantes consécutives. 

 Les informations indispensables à récolter sont les suivantes : 

   Le stade de la culture, 

   L’état général de la culture, 

   Le niveau de présence des ravageurs 

   Les dégâts éventuellement occasionnés par ces ravageurs. 

Source : Fredon Bretagne 

Source : Terres Inovia 
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ZOOM SUR ... 

Limaces 
 
Description : 

Les limaces font partie des ravageurs les plus nuisibles pour le colza. Deux espèces sont principalement rencontrées dans les parcelles : la 

limace grise et la limace noire. 

 

La limace grise est de couleur rose violacé pour les jeunes et de couleur gris beige pour les adultes. La taille de cette 

limace au repos est de 4 à 5 cm. 

 

 

 

 

 

 

La limace noire est de couleur gris bleuâtre pour les jeunes et de couleur noire pour les adul-

tes. La taille de cette limace au repos est de 2.5 à 4 cm. 

 

 

 

 
Dégâts : 
Les limaces sont très actives en période d’émergence des plantules. Elles sont surtout présentes la nuit. Les dégâts occasionnés sont la des-
truction des plantules ou un arrêt définitif de la croissance par une simple section de l’hypocotyle. 
 

Facteurs favorables à l’activité des limaces : 

 Des températures douces et des pluies régulières, 

 Des sols humides, argileux et motteux offrant de multiples abris frais et humides, 

 Un couvert végétal dense maintenant une humidité élevée et une nourriture abondante, 

 Un travail superficiel, présence de paille ou de résidus mal dispersés, 

 Des parcelles fréquemment attaquées, 

 Une succession de cultures d’hiver. 

 

Altises des crucifères ou petites altises 
 
Description : 

L’altise des crucifères est un coléoptère de petite taille (2 à 2.5 mm) et de couleur noir ou bicolore (noir avec 

deux bandes longitudinales jaunes sur les élytres). 

 

 

 

 

 

 
Dégâts : 

Les dégâts sont liés à l’activité des adultes car la larve est totalement inoffensive pour le colza. 

Les dégâts se caractérisent par de multiples morsures circulaires de l’ordre de 1 à 2 mm de diamètre sur les coty-

lédons ou les jeunes feuilles. 

Les attaques peuvent être importantes si une arrivée massive d’insectes est combinée à un faible développement 

végétatif du colza. 

 

 

 

 

 
Facteurs favorables à l’activité des petites altises : 

Cet insecte est surtout actif en période chaude et ensoleillée. 

Les repousses de colza ne doivent pas être détruites dans les parcelles environnantes pendant la levée des nouveaux colzas pour limiter les 

déplacements des populations d’une parcelle à l’autre. 

Limace noire 

Source: Fredon 

Bretagne 

Limace grise 

Source: Fredon Bre-

tagne 

Altise des crucifères 

Source: INRA 

Dégâts d’altise des  

crucifères 

Source: INRA 
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L’ensemble des observations contenues dans ce 

bulletin a été réalisé par les partenaires sui-

vants : 

Agrial, Agriculteurs, Agritex Bocage, Arvalis-Institut 

du Végétal, BCEL Ouest, CA 22, CA 29, CA 35, CA 

56, CECAB, CFPPA de Caulnes, CLAL St Yvi, Coop de 

Broons, Coopérative Garun – La Paysanne, Coopéra-

tive Le Gouessant, Corre Appro, CRAB, D2N, Ets 

Moisdon, Ets Touchard, Even Agri, Fdceta 35, Fre-

don Bretagne, Gaudiche SA, Gruel Fayer, Hautbois 

SA, Lycée de Bréhoulou, Lycée La Touche, SARL 

Paul DUCLOS. 
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Chambre Régionale d’Agriculture de Bretagne 

ZAC Atalante Champeaux 35 042 RENNES 

Animateur inter-filières 

Tél : 02 23 48 23 23 

 

Rédigé par :  

FREDON Bretagne 

5, Rue A. de St Exupéry 

35235 THORIGNE FOUILLARD 

Contact : Nathalie SAULAIS 

Animatrice Grandes Cultures 

Tél : 02 23 21 21 17 

 

Comité de Relecture : 

Arvalis-Institut du Végétal, Chambres d’Agri-

culture de Bretagne, Coop de France Ouest, 

Réseau AA pour Négoce Ouest, DRAAF-SRAL, 

Terres Inovia 

Ce bulletin est produit à partir d’observations ponctuelles. 

S’il donne une tendance de la situation sanitaire régionale, 

celle-ci ne peut être transposée telle quelle à la parcelle. La 

Chambre Régionale d’Agriculture dégage toute responsabilité 

quant aux décisions prises par les agriculteurs pour la pro-

tection de leurs cultures et les invite à prendre ces décisions 

sur la base d’observations réalisées eux-mêmes dans leurs 

cultures et/ou sur les préconisations de bulletins techniques. 

Action pilotée par le ministère chargé de l'agriculture, avec 

l’appui financier de l’Office national de l'eau et des milieux 

aquatiques, par les crédits issus de la redevance pour 

pollutions diffuses attribués au financement du plan Eco-


